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RÈGLEMENT NUMÉRO 2011-0113

RÉGISSANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

CHAPITRE I

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET ADMINISTRATIVES

1
Titre et application

Le présent règlement s’intitule Règlement régissant la démolition d’immeubles et porte le numéro 2011-0113 .

Le présent règlement établit les règles présidant à la démolition des immeubles et à la constitution d’un Comité chargé d’étudier les demandes de démolition.

2
Invalidité partielle de ce règlement

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

3
Personnes assujetties à ce règlement

Ce règlement assujettit toute personne de droit public ou privé, de même que toute personne morale ou physique.

4
Modification à ce règlement

Ce règlement ne peut être modifié, amendé ou abrogé, en tout ou en partie, que conformément aux dispositions prévues à cet effet à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

5
Le règlement et les lois

Aucun article de ce règlement ne saurait avoir pour effet de ne soustraire quelque personne que ce soit de l'application d'une loi du Canada ou de la Province de Québec et des règlements qui en découlent.

6
Le règlement et les autres règlements municipaux

Aucun article de ce règlement ne saurait avoir pour effet de ne soustraire quelque personne que ce soit de l'application d'un règlement de la municipalité de Lacolle.

7
Du texte et des mots

Dans le présent règlement, les règles de lectures suivantes s'appliquent, à savoir:

1°
l'emploi d'un verbe au temps présent inclut le futur;

2°
Avec l'emploi des verbes DEVOIR ou ÊTRE aux temps présent ou futur, l'obligation est absolue;

3°
Avec l'emploi du verbe DEVOIR au temps conditionnel, l'obligation peut être levée si les objectifs du règlement sont rencontrés;

4°
Avec l'emploi du verbe POUVOIR, le sens facultatif est conservé;

5°
Le singulier inclut le pluriel, et vice-versa, à moins que le contexte n'indique clairement qu'il doit en être autrement;

6°
Le masculin inclut le féminin.
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8
Terminologie

Pour l'interprétation du règlement, à moins que le texte ne force un sens différent, les mots et les expressions ont le sens et la signification qui leur sont ordinairement donnés. Cependant, la terminologie établie au règlement sur le zonage s'applique à ce règlement comme si elle était ici récitée au long.

De plus, dans ce règlement, à moins que le contexte ne suggère une autre signification, les définitions suivantes s’appliquent, à savoir :

 « Comité » :Signifie le Comité créé pour étudier les demandes de démolition d’un bâtiment ;

 « Conseil » : Signifie le conseil municipal de la municipalité de Lacolle

 « Démolition » signifie et inclut intervention qui entraîne la destruction de plus de 50 % du volume d'un bâtiment, sans égard aux fondations ainsi que l’enlèvement ou le déplacement d’un bâtiment.

« Fonctionnaire désigné » :  Signifie le fonctionnaire désigné à l'application du règlement.

« Logement »: Signifie un logement au sens de la Loi sur la Régie du logement (chapitre R-8.1).

 « Promoteur » : Signifie et inclut la personne qui présente une proposition de travaux, celle qui prend en charge la proposition de travaux, celle qui acquiert un immeuble où une proposition de travaux a été autorisée et entreprise.

 « Proposition de travaux » : Signifie la demande de démolition, le programme de réaménagement du site et, le cas échéant, les modalités de relogement des locataires.

9
Application et communications

Un fonctionnaire, ou toute autre personne que le Conseil désigne à cette fin, exerce les fonctions de Fonctionnaire désigné à l'application du règlement avec tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi et par le Règlement concernant l’émission des permis et certificats requis en vertu des règlements d’urbanisme.

Le fonctionnaire désigné peut pénétrer, à toute heure raisonnable, sur les lieux où s’effectuent ces travaux afin de vérifier si la démolition est conforme à la décision du Comité.

Sur demande, le fonctionnaire désigné doit donner son identité et exhiber le certificat, délivré par la municipalité, attestant sa qualité.

10
Registre des démolitions

Dès l'entrée en vigueur du présent règlement, le Secrétaire-trésorier doit constituer un registre où seront consignées les informations relatives aux demandes d'approbation des démolitions.

11
Honoraires et frais

Sur présentation de la proposition de travaux, le promoteur doit acquitter les honoraires et les frais prévus au présent règlement.

CHAPITRE II

Domaines d'application du règlement

12
Exigibilité

Il est interdit à quiconque de démolir un bâtiment à moins que le propriétaire de cet immeuble n’ait au préalable obtenu un certificat d’autorisation de démolition à cet effet, conformément au présent règlement.

13
Territoire assujetti

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de Lacolle.
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14
Immeubles assujettis

Le présent règlement régit la démolition de tout bâtiment et la réutilisation du sol ainsi dégagé.

Sont cependant exclus de l’application les immeubles suivants :

1º
un bâtiment incendié ou autrement sinistré au point qu’il ait perdu plus de 50% de sa valeur portée au rôle d’évaluation en vigueur au moment de l’incendie ou du sinistre, sans égard aux fondations ;
2º
un bâtiment insalubre ou présentant un danger pour la sécurité publique;

3º
un bâtiment à l'égard duquel le tribunal a ordonné la démolition;

4º
un bâtiment agricole; 

5º
un bâtiment accessoire ou complémentaire à un usage principal en exercice;

6º
un  bâtiment qui doit être  démoli afin de réaliser un  projet de construction ayant fait l’objet d’un permis de construction antérieur à l’entrée en vigueur du présent règlement;

7º 
un bâtiment qui est un monument historique cité conformément à la section III du chapitre IV de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4);

8º
un  bâtiment  situé  à  l’intérieur  des  limites  d’un  site  du  patrimoine  constitué conformément à la section IV du chapitre IV de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4);

15
Forme de présentation

La proposition de travaux doit être soumise au fonctionnaire désigné. Pour être valide, elle doit se conformer aux conditions suivantes, à savoir:

1°
Faire connaître les nom, prénom, raison sociale, adresse et numéro de téléphone du propriétaire et, s’il y a lieu, du promoteur et de l’entrepreneur responsable de l’exécution des travaux;

2°
Être signée par le propriétaire ou, s’il y a lieu, par son représentant autorisé;

3º
Indiquer la localisation de l’immeuble visé et en établir le titre de propriété ;

5º
Être accompagnée d’un plan d'implantation de l'immeuble à démolir;

6º
Préciser la nature des travaux de démolition projetés ; 

7°
Indiquer la date prévue de début et de fin des travaux projetés;

8°
Être accompagnée, s’il y a lieu, d’une preuve attestant que chacun des locataires a reçu une copie de l’avis exigé en vertu du règlement ;

9º
Être accompagnée d’un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé établi selon les critères et accompagné des documents requis tel que définis au présent règlement;

10°
Être accompagnée de tout autre renseignement requis par le fonctionnaire désigné pour la vérification de la conformité des travaux projetés et du programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé aux règlements s’appliquant en l’espèce;

11°
Être accompagnée d’une preuve du paiement des honoraires et des frais à verser pour l’obtention du certificat d’autorisation pour la démolition du bâtiment;

Ces documents doivent être déposés en trois copies.

Adoption du règlement 2011-0113






                page 4

16
Programme de réutilisation du sol dégagé

Préalablement à l'étude par le Comité d'une demande pour l'autorisation de travaux de démolition, le promoteur doit soumettre un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé conforme aux règlements de la municipalité.

Pour déterminer cette conformité, le Comité doit considérer les règlements municipaux en vigueur au moment où le programme lui est soumis, sauf dans le cas où la délivrance d'un permis de construction pour le programme proposé est suspendue en raison d'un avis de motion, d’une résolution de contrôle intérimaire ou d’un règlement de contrôle intérimaire.

Lorsque la délivrance des permis est ainsi suspendue, le Comité ne peut approuver le programme avant l'expiration de la suspension. La décision du Comité est alors rendue eu égard aux règlements en vigueur lors de cette décision.

17
Contenu du programme

Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé est constitué de plans et documents montrant le nouvel aménagement projeté destiné à remplacer l'immeuble à démolir. Ils doivent être suffisamment clairs et explicites pour permettre au Comité de déterminer si ce programme est conforme aux règlements municipaux applicables.

Au cas où le programme de réutilisation du sol prévoit une nouvelle construction, des esquisses préliminaires du bâtiment projeté sur le terrain montrant les dimensions approximatives de la construction (largeur, profondeur et hauteur), la forme du toit, les matériaux de revêtement du toit et des murs et ainsi que la position approximative du bâtiment sur le terrain doivent y être incluses

Un échéancier d'exécution des travaux projetés et une évaluation des coûts préparés par un professionnel de la construction doivent y être inclus.

18
Équivalence à la présentation d’un programme préliminaire de réutilisation du sol

Une proposition de travaux acceptée par le Conseil dans le cadre de l’application du règlement sur les PIIA équivaut à un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé.

Un certificat d’autorisation émis par le ministre de Culture, des Communications et de la Condition féminine à l’égard d’un immeuble assujetti à la loi sur les Biens culturels (L.R.Q. c. B-4) équivaut aussi à un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé. 

CHAPITRE III 

TRAITEMENT DE LA DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉMOLITION

19
Transmission de la demande au Comité 

Dans un délai d’au plus trente (30) jours de la réception du dossier complet de la demande, le fonctionnaire désigné doit en saisir le Comité. 

Il doit inclure au dossier les demandes de permis ou de certificats déjà présentées pour l'emplacement visé, de même que toute autre information ou document pertinent au dossier ou requis par le Comité.

Il doit de plus joindre à ce dossier les documents suivants :

1º
Un dossier photographique illustrant chaque façade de l'immeuble à démolir et les immeubles environnants

2º
une analyse portant sur la conformité de ce programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé à la réglementation d’urbanisme. 

L’analyse du fonctionnaire désigné doit aussi être mise à la disposition des personnes intéressées au plus tard le septième jour qui précède jour où le Comité se réunit pour étudier la demande.
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20
Publicité d'une demande d'autorisation

Dès que le Comité est saisi d'une demande d'autorisation de démolition, le fonctionnaire désigné en informe le secrétaire-trésorier qui doit sans délai faire publier conformément à la loi qui régit la municipalité en cette matière un avis public de la demande indiquant:

1º
La date, l'heure et le lieu de la séance au cours de laquelle le Comité étudiera la demande d'autorisation de démolition;

2º
La désignation de l'immeuble affecté au moyen du numéro civique ou à défaut, du numéro cadastral.

Il incombe au secrétaire-trésorier de fixer la date, l'heure et le lieu de la séance ou de l’audition, selon le cas.

En plus de l'avis public mentionné au premier alinéa, doit être affiché sur l'immeuble visé par la demande d'autorisation, un avis facilement visible pour les passants.

L'avis affiché sur l'immeuble ainsi que le panneau doivent faire état du fait que l'immeuble concerné fait l'objet d'une demande d’autorisation de démolition et indiquer le numéro de téléphone du Service d'urbanisme de la municipalité.

Tout avis visé par le présent article doit reproduire le texte suivant :

« Toute personne qui veut s'opposer à la démolition doit, dans les 10 jours de la publication de l'avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l'affichage de l'avis sur l'immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au secrétaire-trésorier de la municipalité, selon le cas. »

21
Avis aux locataires

Le promoteur doit faire parvenir un avis de la demande d'autorisation de démolition à chacun des locataires de l'immeuble, le cas échéant.

Le promoteur doit fournir au Comité avant la tenue de la séance du Comité, la preuve qu'il s'est conformé à l'exigence du présent article.

Le Comité peut, s'il estime que les circonstances se justifient, reporter le prononcé de sa décision et accorder au promoteur un délai maximal de trente (30) jours pour se conformer à cette exigence.

22
Opposition à la démolition

Toute personne qui veut s'opposer à la démolition doit, dans les dix (10) jours de la publication de l'avis public ou à défaut, dans les dix (10) jours qui suivent l'affichage de l'avis sur l'immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au secrétaire-trésorier.

23
Étude de la demande

Saisi d'une demande, le Comité doit se réunir dans un délai de trente (30) jours pour l'étudier.

Il peut entendre les représentations du fonctionnaire désigné, du promoteur et de tout autre intéressé. Il peut aussi visiter les lieux et demander des avis à des personnes qualifiées. 

Il peut en outre tenir une audition publique s'il l'estime opportun. Dans ce cas, au plus tard le septième jour qui précède la tenue de l’audition publique, le secrétaire-trésorier de la municipalité affiche au bureau de celle-ci et publie dans un journal diffusé sur son territoire un avis de la date, de l'heure, du lieu et de l'objet de l’audition publique. 

Les séances du Comité sont publiques.
24
Critères d'évaluation de la demande d'autorisation

Le Comité accorde l'autorisation s'il est convaincu de l'opportunité de la démolition compte tenu de l'intérêt public et de l'intérêt des parties.
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Avant de se prononcer sur une demande d'autorisation de démolition, le Comité doit considérer  les éléments suivants :

1º
L’état de l’immeuble visé par la demande;

2º
la détérioration de l’apparence architecturale, du caractère esthétique ou de la qualité de vie du voisinage;

3º
la valeur patrimoniale ou historique du bâtiment;

4º
le coût de la restauration;

5º
l’utilisation projetée du sol dégagé;

6º
le préjudice causé aux locataires;

7º
les besoins de logements dans les environs;

8º
la possibilité de relogement des locataires.

Le Comité doit prendre en considération les oppositions reçues.

Le Comité ne doit pas prendre en considération:

 1° 
le fait que l'objet de la demande soit réalisé en tout ou en partie;

 2° 
les conséquences que pourrait avoir la décision sur une infraction déjà commise;

 3° 
tout fait ou autre élément ne se rapportant pas à l’immeuble et à la conformité du programme de réutilisation du sol présenté.

25
Motifs additionnels de refus d'une demande d'autorisation

Le Comité doit, en outre, refuser la demande d'autorisation si le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé n'a pas été approuvé. 

Pour décider de la conformité du programme préliminaire de réutilisation du sol, le Comité se fonde sur l’analyse du fonctionnaire désigné à l’application des règlements d’urbanisme.

26
Imposition de conditions

Lorsque le Comité accorde l'autorisation, il peut imposer toute condition relative à la démolition de l'immeuble ou à la réutilisation de l'immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé. Il peut notamment déterminer les conditions de relogement d'un locataire, lorsque l'immeuble comprend un ou plusieurs logements.

Le programme préliminaire de réutilisation du sol fait partie des conditions.

27
Délai d'exécution des travaux de démolition

Lorsque le Comité accorde l'autorisation, il peut fixer le délai dans lequel les travaux de démolition doivent être entrepris et terminés.

Il peut, pour un motif raisonnable, modifier le délai fixé pourvu que demande  lui en soit faite avant l'expiration de ce délai.

28
Obligation de motivation et d'information

Toute décision du Comité concernant la démolition doit être motivée. Elle doit être transmise sans délai à toute partie en cause, par courrier recommandé ou certifié.
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29
Demande de délai pour acquérir un immeuble

Lorsque l'immeuble visé par la demande d'autorisation comprend un ou plusieurs logements, une personne qui désire acquérir cet immeuble peut pour en conserver le caractère locatif résidentiel, tant que le Comité n'a pas rendu sa décision, intervenir par écrit auprès du secrétaire-trésorier pour demander un délai afin d'entreprendre ou de poursuivre les démarches en vue d'acquérir l'immeuble.

30
Délai pour permettre l'acquisition par un tiers

Si le Comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé de sa décision et accorde à l'intervenant un délai d'au plus deux (2) mois à compter de la fin de l'audition pour permettre aux négociations d'aboutir. Le Comité ne peut reporter le prononcé de sa décision pour ce motif qu'une fois.

31
Appel d'une décision du Comité

Toute personne peut, dans les trente (30) jours de la décision du Comité, interjeter appel de cette décision devant le conseil.

L’appel doit être reçu par le secrétaire-trésorier de la municipalité.

Tout membre du conseil y compris un membre du Comité, peut siéger au conseil pour entendre un appel interjeté en vertu du premier alinéa.

Le conseil doit donner l’occasion aux personnes intéressées d’être entendues.

La date de l’audition de l’appel par le Conseil est décidée par le Conseil.  Cette audition doit se tenir dans les soixante (60) jours de la date à laquelle la demande d’appel a été reçue.

32
Décision du conseil lors d'un appel

Le conseil entend l’appel conformément aux articles 23 à 28 en faisant les adaptations nécessaires.

Le conseil peut confirmer la décision du Comité ou rendre toute décision que celui-ci aurait dû prendre. Il peut aussi la renverser ou la modifier en ce qui concerne les modalités d’exécution, ce qui comprend les conditions exigées et les délais fixés.

33
Effet de l'approbation

L'approbation par le Comité de la proposition de travaux autorise le fonctionnaire désigné à délivrer le certificat d'autorisation de démolition aux conditions suivantes :

1º
le promoteur a satisfait à toutes les conditions de l’approbation incluses à la décision du Comité;

2º
le promoteur a déposé à la municipalité la garantie monétaire imposée par le règlement;

3º
le promoteur a acquitté tous les frais et tous les honoraires inhérents au traitement de la demande et à l’émission du certificat d’autorisation.

Le certificat d’autorisation doit stipuler les conditions, s’il y a lieu, lesquelles obligent le requérant.

L'approbation par le Comité de la proposition de travaux autorise le fonctionnaire désigné à délivrer tout autre permis et certificat requis pour donner effet au programme de réutilisation du sol.

Ces permis et certificats sont assujettis aux règlements d’urbanisme de la municipalité, sous réserve des conditions additionnelles auxquelles le Comité aura pu l’assujettir.

Aucun certificat d'autorisation de démolition et aucun permis ou certificat destiné à donner effet au programme de réutilisation du sol ne peuvent être délivrés par le fonctionnaire désigné avant l'expiration d’un délai de trente (30) jours de la décision du Comité ou, s’il y a appel, avant que le conseil n’ait rendu une décision autorisant la démolition.
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34
Garantie monétaire pour l'exécution du programme de réutilisation du sol dégagé

Le montant de la garantie monétaire exigée pour l'exécution du programme de réutilisation du sol est établit selon la plus élevée des valeurs données au tableau ci-contre.

	Démolition partielle
	Démolition totale
	Réutilisation du sol sans nouveau bâtiment 
	Réutilisation du sol avec nouveau bâtiment

	
	
	
	

	Minimum de 50% de la valeur du bâtiment au rôle d’évaluation au moment du dépôt de la demande d’autorisation
	Minimum de 100% de la valeur du bâtiment au rôle d’évaluation au moment du dépôt de la demande d’autorisation
	Maximum de 50% des coûts estimés de réaménagement du site après considération des conditions imposées par le Comité.
	Maximum 50% des coûts estimés de construction et de réaménagement du site après considération des conditions imposées par le Comité.


La gestion et l’utilisation de cette garantie sont effectuées conformément aux dispositions du règlement no. 2008-0087 intitulé PERMIS ET CERTIFICATS relatives aux garanties financières en faisant les adaptations nécessaires.

La garantie monétaire doit être maintenue en vigueur jusqu’à l’expiration des soixante (60) jours suivant la réalisation complète du programme de réutilisation du sol dégagé. Elle doit prévoir une disposition obligeant l’émetteur à aviser le fonctionnaire désigné de son annulation.

Lorsque le Comité modifie le délai d’exécution, il peut exiger une garantie monétaire supplémentaire.

35
Début des travaux de démolition

Aucun ouvrage de démolition ne peut être entrepris avant que les permis et certificats requis pour donner effet au programme de réutilisation du sol n’aient été délivrés.

36
Omission d'entreprendre la démolition

Le certificat d’autorisation  de démolition est  sans  effet  si  les  travaux  qu’il  autorise  ne sont  pas complétés avant l’expiration du délai fixé par le Comité ou, à défaut d’un tel délai, dans les six mois de l’émission du permis.

Le certificat d’autorisation peut être renouvelé par le fonctionnaire désigné  pourvu que demande lui en soit faite avant son expiration et qu’à la date de renouvellement, le programme de réutilisation du sol soit encore conforme à la réglementation d’urbanisme.

37
Travaux de démolition terminés

Les travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé sont terminés lorsque le fonctionnaire désigné ou toute autre personne désignée par le conseil a constaté qu’ils ont été exécutés en entier conformément à l’autorisation émise par le Comité et à la réglementation applicable.

CHAPITRE IV

HONORAIRES, FRAIS ET SANCTIONS

38
Honoraires et frais

Les honoraires et frais exigibles pour l’étude et le traitement d’une demande d'autorisation de démolition, la publication des avis publics nécessaires et la délivrance d'un certificat d'autorisation de démolition sont établis comme suit :
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1º
Pour couvrir le coût de l’étude de la demande : Une somme non remboursable de 200 $;

2º
Pour la publication des avis publics au journal: Une somme non remboursable de 200 $;

3º
Pour la délivrance du certificat de démolition: Une somme non remboursable de 100$;

4º
Pour la préparation de toute convention liant le promoteur et la municipalité :  Une somme égale aux frais réels encourus. 

39
Exhibition du permis

En tout temps pendant l’exécution des travaux de démolition, une personne en autorité sur les lieux doit avoir en sa possession un exemplaire du permis de démolition. 

40
Sanctions 

Les dispositions de l’article 15.1 du Règlement concernant l’émission des permis et certificats requis en vertu des règlements d’urbanisme s’appliquent en faisant les adaptations nécessaires.

CHAPITRE V

COMITÉ SUR LES DÉMOLITIONS

41
Sujet d’application

Le présent chapitre constitue un Comité sur les démolitions de la municipalité. 

42
Formation du Comité

Est constitué un Comité ayant pour fonction d'autoriser les demandes de démolition et exercer tous les autres pouvoirs prévus au chapitre V.01 sur la démolition d'immeubles à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

Ce Comité est formé de trois (3) membres du conseil désignés par le conseil. Le mandat des membres est de douze mois et est renouvelable.

Seuls ces trois membres ont droit de vote.

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des voix.

Le quorum du Comité est fixé à deux (2) membres.

43
Règlement intérieur

Le Comité peut voter un règlement intérieur gouvernant sa conduite et doit désigner parmi ses membres un président.

44
Déontologie

Un membre du Comité qui a un intérêt direct ou indirect dans une affaire dont est saisi le Comité est remplacé par un autre membre désigné par le Conseil pour la durée de l’audition de l’affaire dans laquelle il a un intérêt.  

45
Secrétaire

Le fonctionnaire désigné à l’application des règlements d’urbanisme de la municipalité agit comme secrétaire du Comité. Il assiste aux séances du Comité.

46
Personnes ressources

Le conseil peut adjoindre au Comité toute personne ressource qu'il juge nécessaire pour la bonne conduite de ses travaux et l'élaboration de ses décisions.
Adoption du règlement 2011-0113
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47
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi

ADOPTÉ CE 12 AVRIL 2011







Signé :
 Yves Duteau, Maire







Signé :   Sylvie Larose Asselin








 Directrice générale adjointe et








 Secrétaire-trésorière adjointe
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